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LE MOT DU PRESIDENT 

 
 

 

L’année 2017 est terminée.  

Je suis très heureux de cette première année de présidence de notre club. 

En effet l’Assemblée Générale du 10 novembre a confirmé que les orientations que nous avons prises au 

cours de cette année, répondent aux attentes de tous les adhérents. Le résultat de l’enquête de satisfaction 

auprès de tous les membres abonde dans ce sens, ceci en faisant évoluer l’organisation de nos activités. 

En plus de nos sorties VTT, Randos et cyclos habituelles, les manifestations de fin d’année ont été 

réussies je vous les rappelle : 

- 25 novembre : concentration au port de Miramar, malgré un vent fort ce sont prés de 180 cyclos des 

clubs voisins qui sont venus se réconforter. 

- 1 décembre : repas de fin d’année du club, 77 convives se sont retrouvés autour d’un excellent coq 

au vin.  

- 9 décembre : journée nationale du Téléthon, 51 membres du club ont participé à cette journée dont 

14 jeunes de l’école de VTT, ce qui a rapporté 102 € pour le Téléthon. 

Le trophée challenge de France régional 2017 nous a été attribué par notre fédération.  Nous sommes 

classés 1
er
 des clubs de plus de 76 adhérents en région PACA et nous sommes 63 -ème sur 347 au niveau 

national. Nous sommes récompensés pour nos participations aux critériums, aux différents brevets, aux 

séjours, etc… Ce trophée nous sera remis officiellement le 10 février 2018 lors de l’assemblée générale 

du comité régional à Aix en Provence. 

 

Rendez-vous en 2018 pour une année qui sera encore riche en activités. 

 

 Hubert LAROSE 
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LES LICENCES FFCT 2018 

 

 
1 - La cotisation club est sans augmentation pour 2018. 

 

2 - La Licence pédestre est en augmentation de 1 €, soit 25 €. 

      

3 - Le CMNCI (certificat médical de non contre-indication à l’activité) est désormais valable 3 ans. 

 

4 - Licences cyclos (route, vtt, vae ou vttae) : augmentation de 0,50 €, baisse du tarif Grand Braquet et 

réévaluation du plafond de la garantie dommages au vélo. 

     

Création de 3 formules : vélo balade, vélo rando et vélo sport 

 

- Vélo Balade : pratique occasionnelle ou débutante. 

Pas de certificat médical donc moins de conditions favorables sur les indemnités en cas de décès 

(surtout cardio-vasculaire) 

Le comité directeur n’a pas retenu cette option compte tenu que le club prend l’assurance annuelle 

pour l’accueil des nouveaux licenciés. 

Cette licence ne permettra pas de participer à certaines épreuves (brevets, organisations fédérales). 

 

- Vélo Rando : pratique régulière, c’est la licence du cyclotouriste que nous souscrivons depuis 

longtemps.    

       Le CMNCI  (de moins de 12 mois) sera fourni à la première licence et sera valable 5 ans. Un auto-

questionnaire de santé devra être rempli chaque année pour confirmer la validité du CMNCI. En 

cas de problème médical particulier un nouveau CMNCI devra être fourni. 

 

- Vélo Sport : pour pouvoir participer aux épreuves cyclosportives (sauf les mineurs) le CMNCI 

devra être fourni chaque année. 

 

- les tarifs licences et assurances sont identiques pour les 3 formules. 

 

- on peut changer de licence en cours d’année à condition de respecter la règle des CMNCI. 

                

Ne pas oublier que la valeur des capitaux varie en fournissant un test à l’effort de moins de 2 ans 

(surtout en cas de décès AVC/ACV) pour les pratiquants vélo rando et vélo sport. 

 

Tous les sociétaires ayant fourni un CMNCI en 2017 devront répondre au questionnaire  médical ; 

un rappel sera effectué à ceux ne l’ayant pas fourni. 
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SEJOUR VTT à VAISON LA ROMAINE 

Comme promis, voici des nouvelles de nos jeunes riders de l'école vtt de l’Ucp Londaise. Nous sommes 

arrivés a Vaison vers 12h30, pique-nique rapide et ensuite petite rando jusqu'à 17h00. Ensuite attribution 

des chambres, douche, un peu de temps libre (vive le Wi-Fi), repas et dodo car demain grosse journée. A 

demain soir pour de nouvelles aventures. 

         

 

Petit résumé rapide de notre journée. 10h00 départ de Bédoin pour une ascension du Ventoux jusqu'au 

Chalet Reynard. Bon, comment vous dire. C'est dur et ça monte sans arrêt pendant 2h00 pour les 

meilleurs, mais on avait quand même l'option ramassage dans la montée pour les plus fatigués. Ensuite 

une belle redescente par les pierriers et des sous bois magnifique, pique-nique à l'abri du vent et des 

singles en monotraces excellent. Nos riders de l'école vtt de l’Ucp Londaise sont toujours entiers, et 

fatigués. Demain rando autour du centre, mais ça c'est demain. Pour l'instant je pense qu'une bonne nuit 

de sommeil sera la bienvenue et à  demain pour de nouvelles aventures. 

                                                               

Pour la journée d'aujourd'hui avec nos riders de l’Ucp Londaise, comment dire, nous avons essayé de 

faire un peu de cartographie, sur un parcours d’environ 25 km nous en avons fait 32. Mais on ne s'est pas 

perdu. A 14h00 pique-nique, suivi de quelques réparations suite à des petites casses sans gravité et des 

crevaisons. Ensuite petite visite culturelle à Vaison la Romaine, avec crêpes et boissons chaudes. Retour 

au centre pour la préparation de la journée de demain, le souper et au lit...les photos suivantes arrivent.  

 

https://www.facebook.com/ucplalonde?fref=mentions
https://www.facebook.com/ucplalonde?fref=mentions
https://www.facebook.com/ucplalonde?fref=mentions
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Ben voilà, mon boulot de reporter du séjour se termine. Réveil très tôt à Vaison, pour préparer la 

remorque pour une belle rando organisée par le club de vélo Bollénois, les grands sont partis sur le 35 

avec de très beaux paysages et les moyens ont préféré s'engager sur un superbe 20 avec un dénivelé un 

peu moins important. Total du séjour pour nos riders de l'école vtt de l’Ucp Londaise . Sur 4 jours nous 

avons effectué environ 120 km de vtt avec un D+ d'environ 3105 m. Je pense que les jeunes riders vont 

bien récupérer, et les vieux aussi      .  

Une bonne soirée à tous et à bientôt pour des nouvelles aventures...   

 

                                                                                                                                    JOËL 

  

https://www.facebook.com/ucplalonde?fref=mentions
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LA FORMATION 2018 
 

1 - Formation cyclos route et vtt 

 

PREAMBULE 

Il existe plusieurs types de stages de formation :   

- Les stages dirigeants ; 

- Les stages éducateurs : animateur, initiateur, moniteur, instructeur ; 

- Les stages spécifiques : maniabilité, mécanique, orientation, GPS, Lecture de paysage… ; 

- Les stages de mise à niveau : obligatoires tous les 3 ans pour les initiateurs, moniteurs et instructeurs. 

LES STAGES EDUCATEURS 

La formation pour les éducateurs est conçue de façon progressive par paliers. C’est-à-dire que toutes les 

étapes sont indispensables et doivent être effectuées les unes après les autres. Le Plan de formation 

prévoit également une partie pratique au sein du club avant l’inscription au stage suivant pour les niveaux 

initiateur et moniteur. Il prévoit également l’acquisition du PSC1 (diplôme de premiers secours) pour la 

validation du niveau initiateur.  

Les formations initiateur et moniteur sont assorties d’un examen final théorique et pratique. 

Vous pouvez, par contre effectuer votre formation sur plusieurs années et dans différentes régions. 

Afin de les rendre plus faciles d’accès, les stages initiateur de 4 jours ont été découpés en 2 week-ends et 

le stage moniteur de 6 jours est découpé en deux : une première partie pratique en week-end de 2 jours 

suivi d’un stage pratique en club de 6 mois puis d’une deuxième partie théorique de 4 jours (comprenant 

un week-end et un jour férié) . 

 

CALENDRIER DE FORMATION POUR L’ANNEE 2018 DANS LE COMITE REGIONAL 

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
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2- Formation animateur pédestre 

 
TYPE DATES LIEU DUREE 

Module de base 1      22/23 janvier  La Londe 16H 

Module de base 2      24/25 janvier  La Londe 16H 

Module de base 3        8/9  octobre La Londe 16H 

Module de base 4      10/11 octobre La Londe 16H 

Animateur 1                 12/13 mars La Londe 16H 

Animateur 2                 14/15 mars  La Londe 16H 

Animateur 3                 3/4 décembre  La Londe 16H 

Animateur 4                  5/6 décembre La Londe 16H 

 

Chaque session Module de base  est associée  à une session  Animateur 

 

3- Formation dirigeant de club et Premiers secours 

 

Ces stages sont organisés au niveau départemental pour lesquels les dates n’ont pas encore été 

communiquées 

N’oubliez pas que le financement de ces stages est pris totalement en charge par le club  

Je reste à votre disposition pour des renseignements complémentaires et les éventuelles inscriptions 

                                                                                                   

 Francis 
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